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©  Ensemble  de  blocs  de  construction  destinés  à  la  réalisation  d'une  corniche  à  la  partie  supérieure 
d'un  mur. 

©  Chacun  des  blocs  de  construction  (1)  de  cet 
ensemble  présente  deux  canaux  s'étendant  parallè- 
lement  à  sa  face  externe  (2)  formant  corniche. 

Le  canal  (3)  voisin  de  cette  face,  est  susceptible 
de  constituer  une  gouttière  de  réception  des  eaux  de 
pluie  s'écoulant  de  la  toiture.  Quant  à  l'autre  canal 
(4),  il  est  prévu  pour  servir  de  coffrage  perdu  pour  la 
réalisation  d'un  chaînage  horizontal  (5)  en  béton 
armé  à  la  partie  supérieure  du  mur  correspondant. 
En  plus  de  tels  blocs  de  construction,  de  type  stan- 
dard,  il  est  prévu  des  blocs  de  forme  similaire  dont 
le  canal,  destiné  à  la  réalisation  d'une  gouttière, 
comporte  un  orifice  de  branchement  d'un  tuyau  de 
descente  des  eaux  de  pluie. 

p.  Ainsi  les  présents  blocs  de  construction  permet- 
^tent   de  réaliser,  à  la  partie  supérieure  d'un  mur,  à  la 

fois  :  une  corniche,  une  gouttière  et  un  chaînage 
^horizontal  de  liaison. 
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Ensemble  de  blocs  de  construction  destinés  à  la  réalisation  d'une  corniche  à  la  partie  supérieure  d'un 
mur 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensem- 
ble  de  blocs  de  construction  destinés  à  être  réunis 
les  uns  à  la  suite  des  autres  pour  la  réalisation 
d'une  corniche  à  la  partie  supérieure  des  murs  de 
bâtiments. 

Une  telle  corniche  est  évidemment  destinée  à 
abriter  le  parement  d'un  mur  contre  les  eaux  plu- 
viales.  Cependant,  en  plus  de  celle-ci,  il  y  a  lieu  de 
prévoir,  à  ce  même  endroit,  une  gouttière  destinée 
à  recueillir  les  eaux  de  pluie  s'écoulant  de  la  toitu- 
re.  Par  ailleurs,  dans  la  plupart  des  cas  il  est 
nécessaire  de  réaliser  à  cet  endroit  un  chaînage 
horizontal  destiné  à  assurer  la  cohésion  du  mur 
correspondant.  Or  actuellement,  ces  divers  élé- 
ments  ou  équipements  sont  réalisés  de  façon  indé- 
pendante,  ce  qui  grève  le  prix  de  revient  des 
constructions  ainsi  réalisées. 

C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour  but 
de  simplifier  les  opérations  nécessaires  pour  la 
réalisation  des  divers  éléments  et  équipements  de- 
vant  être  prévus  à  la  partie  supérieure  d'un  mur. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  ensem- 
ble  de  blocs  de  construction  caractérisé  en  ce  que 
ces  blocs,  fabriqués  en  béton  ou  tout  autre  maté- 
riau  approprié,  présentent  chacun  deux  canaux 
s'étendant  parallèlement  à  leur  face  externe  for- 
mant  corniche,  et  dont  l'un,  voisin  de  cette  face, 
est  susceptible  de  constituer  une  gouttière  de  ré- 
ception  des  eaux  de  pluie  s'écoulant  de  la  toiture, 
cependant  que  l'autre  est  prévu  pour  servir  de 
coffrage  perdu  pour  la  réalisation  d'un  chaînage 
horizontal  en  béton  armé  à  la  partie  supérieure  du 
mur  correspondant. 

Ainsi  l'utilisation  d'un  tel  bloc  de  construction 
permet  de  simplifier  considérablement  les  opéra- 
tions  à  réaliser  à  la  partie  supérieure  d'un  mur. 

Cependant  les  différents  avantages  et  parti- 
cularités  des  blocs  de  construction  selon  l'invention 
apparaîtront  au  cours  de  la  description  suivante 
d'un  exemple  de  réalisation  et  d'application  de  tels 
blocs.  Cette  description  est  donnée  en  référence 
aux  dessins  annexés  à  simple  titre  indicatif,  et  sur 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
bloc  de  construction  selon  l'invention, 

La  figure  2  est  une  vue,  partie  en  coupe  et 
partie  en  perspective,  d'un  ensemble  de  tels  blocs 
assemblés  à  la  partie  supérieure  d'un  mur. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale 
de  ce  même  ensemble  et  des  parties  attenantes  du 
mur  correspondant  et  de  la  toiture  portée  par  celui- 
ci. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  d'un  type 
particulier  de  blocs  de  construction  selon  l'inven- 

tion. 
Le  bloc  de  construction  1  représenté  à  la  figure 

1  est  fabriqué  en  béton  ou  tout  autre  matériau 
approprié.  L'une  des  faces  latérales  de  ce  bloc,  en 

5  l'occurrence  sa  face  2,  qui  est  destinée  à  être 
placée  vers  l'extérieur,  présente  des  moulures  et 
autres  reliefs  en  saillie,  analogues  à  ceux  d'une 
corniche  normale. 

Le  bloc  1  présente  la  particularité  de  comporter 
70  deux  canaux  3  et  4  qui  s'étendent  parallèlement  à 

sa  face  externe  2.  Le  canal  3,  qui  est  voisin  de 
celle-ci,  est  destiné  à  permettre  la  réalisation  d'une 
gouttière  lors  de  la  réunion  d'une  série  de  tels 
blocs  1  les  uns  à  la  suite  des  autres  comme 

75  représenté  à  la  figure  2. 
Quant  au  canal  4,  il  est  destiné  à  la  constitution 

d'un  coffrage  perdu  pour  la  réalisation  d'un  chaîna- 
ge  horizontal  5  en  béton  armé  renfermant  des  fers 
d'armature  6. 

20  En  plus  des  blocs  standards  1  ,  tels  que  décrits 
ci-dessus,  il  est  prévu  des  blocs  la  de  type  parti- 
culier  qui  sont  destinés  à  être  disposés  aux  extré- 
mités  d'une  série  de  blocs  1  .  Ces  blocs  la  ont  une 
forme  similaire  à  celle  des  blocs  1  et  comme  ceux- 

25  ci  ils  comportent  deux  canaux  parallèles  3  et  4.  La 
seule  différence  de  ces  blocs  par  rapport  aux  blocs 
1  réside  dans  le  fait  qu'un  orifice  7  d'écoulement 
est  prévu  dans  le  fond  du  canal  3  destiné  à  la 
réalisation  d'une  gouttière.  Cet  orifice  est  conçu 

30  pour  permettre  d'y  brancher  l'extrémité  supérieure 
d'un  tuyau  8  de  descente  des  eaux  pluviales  (voir 
figure  4). 

Comme  réprésenté  sur  la  figure  2,  les  blocs  1 
sont  destinés  à  être  assemblés  les  uns  à  la  suite 

35  des  autres  au  dessus  d'un  mur  9  de  bâtiment.  Leur 
assemblage  est  réalisé  par  des  joints  classiques  ou 
tout  autre  moyen  approprié.  Après  cet  assemblage, 
une  bande  d'étanchéité  10  est  rapportée  à  l'inté- 
rieur  de  la  gouttière  formée  par  les  canaux  3  des 

40  différentes  plaques  1.  Celle-ci  peut  consister  en 
une  bande  en  matériau  bitumineux  et  sa  fixation 
peut  être  effectuée  par  collage  à  froid.  La  réalisa- 
tion  du  chaînage  5  en  béton  à  l'intérieur  des  ca- 
naux  4  ne  présente  aucune  difficulté  particulière. 

45  En  effet  après  assemblage  des  blocs  1  les  uns  à  la 
suite  des  autres,  leurs  canaux  4  constituent  un 
coffrage  continu  qui  est  particulièrement  bien  adap- 
té  à  la  réalisation  d'un  tel  chaînage. 

Après  ces  opérations,  la  toiture  1  1  du  bâtiment 
50  peut  être  montée  en  place  en  plaçant  les  extrémi- 

tés  inférieures  de  chevrons  12  de  celle-ci  en  appui 
sur  le  dessus  du  chaînage  5  comme  réprésenté 
sur  la  figure  3.  Dans  ces  conditions,  le  bord  infé- 
rieur  de  la  toiture  11  se  trouve  disposé  juste  au- 
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dessus  de  la  gouttière  formée  par  les  canaux  3  des 
différents  blocs  1.  Celle-ci  est  donc  en  mesure  de 
recueillir  les  eaux  de  pluie  s'écoulant  de  cette 
toiture. 

Comme  on  le  comprend  aisément,  l'utilisation  5 
de  blocs  de  construction  selon  l'invention  s'implifie 
considérablement  les  opérations  à  effectuer  à  la 
partie  supérieure  d'un  mur  pour  équiper  celle-ci  à 
la  fois  d'une  gouttière  et  d'une  corniche,  et  pour 
réaliser  un  chaînage  horizontal  destiné  à  assurer  la  w 
cohésion  du  mur  correspondant.  De  plus,  ces  blocs 
de  construction  permettent  une  économie  impor- 
tante  puisque  l'emploi  de  ceux-ci  supprime  un  cer- 
tain  nombre  d'éléments  qui  jusque  là  étaient  né- 
cessaires.  Il  en  résulte  donc  une  réduction  impor-  ;s 
tante  du  prix  de  revient  d'un  bâtiment. 

Bien  entendu  les  blocs  de  construction  selon 
l'invention  ne  sont  pas  limités  à  ceux  réprésentés  à 
simple  titre  d'exemple  sur  les  dessins  annexés. 
Ainsi  la  forme  des  reliefs  de  la  face  formant  corni-  20 
che  pourrait  être  modifiée.  De  même,  la  forme  de 
la  section  des  canaux  3  et  4  pourraient  être  diffé- 
rente.  Enfin  il  convient  de  noter  que  les  blocs  de 
construction  selon  l'inventin  sont  avantageusement 
réalisés  dans  des  dimensions  telles  qu'ils  puissent  25 
faire  l'objet  d'une  manutention  aisée  et  que  leur 
poids  ne  soit  pas  trop  important  pour  celle-ci. 

Revendications  30 

1.  Ensemble  de  blocs  de  construction  destinés 
à  être  réunis  les  uns  à  la  suite  des  autres  pour  la 
réalisation  d'une  corniche  à  la  partie  supérieure 
d'un  mur  de  bâtiment,  caractérisé  en  ce  que  ces  35 
blocs  (1),  fabriqués  en  béton  ou  tout  autre  matériau 
approprié,  présentent  chacun  deux  canaux  s'éten- 
dant  parallèlement  à  leur  face  externe  (2)  formant 
corniche,  et  dont  l'un  (3),  voisin  de  cette  face,  est 
susceptible  de  constituer  une  gouttière  de  récep-  40 
tion  des  eaux  de  pluie  s'écoulant  de  la  toiture, 
cependant  que  l'autre  (4)  est  prévu  pour  servir  de 
coffrage  perdu  pour  la  réalisation  d'un  chaînage 
horizontal  (5)  en  béton  armé  à  la  partie  supérieure 
du  mur  corresondant.  45 

2.  Ensemble  de  blocs  de  construction  selon  la 
revendication  1,  caractérisés  en  ce  qu'en  plus  de 
blocs  (1)  de  type  standard,  il  est  prévu  des  blocs 
(la)  de  forme  similaire  dont  le  canal  (3),  destiné  à 
la  réalisation  d'une  gouttière,  comporte  un  orifice  50 
(7)  de  branchement  d'un  tuyau  (8)  de  descente  des 
eaux  de  pluie. 
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